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• ) Agence RegËonale

Délégation départementale d’llle-et-Vilaine
Département animation territoriale

ARRETE

portant extension de 11 places en milieu ordinaire au Service d’accompagnement médico-social pour
adultes handicapés (SAMSAH) géré par l’association le Pâtis Fraux

et portant la capacité à 23 places

FINESS : 350056560

La Directrice générale de
l’agence régionale de santé de Bretagne,

Le Président du Conseil départemental
d’llle-et-Vilaine

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu le code de la santé publique et notamment les articles article R. 1435-40 à R. 1435-43

Vu le code de la sécurité sociale

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles

L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux

L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations

R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, d’extension, des
établissements et services sociaux et médico-sociaux

D312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées

D 313-2 relatif aux seuils d’extension de capacité

Vu le décret n'’ 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux

accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 23 octobre 2023 ;

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de Directrice générale de l’agence
régionale de santé de Bretagne à compter du 25 août 2025

Vu la délibération du 01/07/2021 portant élection de Monsieur Jean-Luc CHENUT à la Présidence du Conseil Départemental
d’llle-et-Vilaine

3 place du Général GIraud
CS 5425/’
35000 Rennes Cedex
Tél : 02.90.08.80.00

www bretagne ars.sante fr

avenue de la Préfecture
CS 24218

35042 RENNES Cedex
Standard 02 99 02 35 35

\tNÜU llle.et.VIlaIne fr
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Vu la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé de
Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE

Vu la circulaire N' DGCS/3B/DSS/IA/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de création
de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en situation de
handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ;

Vu l’arrêté d’autorisation initiale en date du 31/01/2023 portant création d’un Service d’Accompagnement Médico-Social pour
Adultes Handicapés (SAMSAH) de 6 places à l’association Le Pâtis Fraux, suite à l’appel à projet n'2022-35-01

Vu l’arrêté en date du 25/10/2024 portant extension de 6 places du SAMSAH par l’Association le Pâtis Fraux et situé à Vern sur
Seiche

Vu la demande du gestionnaire le cadre de la mise en œuvre du plan national des 50 000 solutions

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et
des familles et prévoit les démarches d’évaluation ;

Considérant qu’aux termes de l’article R. 1435-40 du code de la santé publique : « Le directeur général de l’agence régionale
de santé peut déroger à des normes arrêtées par l’administration de l’Etat, prévues par le présent code ou par le code de
l’action sociale et des familles, ou prises en application de l’un de ces deux codes, pour prendre des décisions non
réglementaires relevant de sa compétence (...) »

Considérant que l’article D313-2 institue un seuil d’extension de 30%, qui peut être porté à 100%, au-dessus duquel doit être
organisé un appel à projets médico-social

Considérant l’existence de circonstances locales, à savoir l’existence de besoins en accompagnement de SAMSAH, la capacité
de mise en œuvre rapide des places du Pâtis Fraux démontrée par son extension de capacités attribuée en 2024, ainsi que la
complémentarité avec d’autres dispositifs que l’association porte : service de réadaptation professionnelle, service
d’accompagnement à la vie sociale, service de soins médicaux de réadaptation, foyer d’hébergement, service d’accueil
temporaire, habitat inclusif, Maison Sport Santé, centre de formation

Considérant la nécessité de déroger à l’article D313-2 V du code de l’action sociale et des familles

Considérant que la dérogation répond à un motif d’intérêt général en ce qu’elle permet de mettre en œuvre dès 2025 les places
nouvelles au bénéfice des adultes porteurs de handicap, prévues dans le plan national de déploiement des 50 000 solutions

ARRETENT

Article l'’' :

L’Association le Pâtis Fraux est autorisée à étendre la capacité du SAMSAH situé 2 allée Salvador Dali à Vern sur Seiche de 11
places en milieu ordinaire

L’autorisation est délivrée dans le cadre du fonctionnement suivant

23 places en Prestations en milieu ordinaire

L’autorisation prend effet à compter du l'' novembre 2025
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Article 2 :

Les bénéficiaires sont des personnes adultes avec handicap psychique et avec tout type de déficience

Article 3 :

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière suivante

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) : Association le Pâtis Fraux
Adresse : Le Patis Fraux – 2 allée Salvador Dali – 35770 Vern sur Seiche
N' FINESS : 350039673
SIREN : 384 302 642

Code statut juridique : 60 Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique

La capacité totale de l’établissement est fixée à 23 places, et réparties de la façon suivante

Etablissement principal

Raison sociale de l’établissement (ET) : SAMSAH LE PATIS FRAUX
Adresse : 2 allée Salvador Dali – 35770 Vern sur Seiche
N' FINESS : 350056560
SIRET : En cours

Code catégorie : 445 Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés S.A.M.S.A.H
Code MFT : 57 - ARS ou ARS/PCD CPOM

Activité médico-sociale 1

Code discipline : 966 - Accueil et accompagnement médicalisé pour PH
Code activité : 16 Prestation en rnilieu ordinaire

Code clientèle : 206 Handicap psychique
Capacité : 6

Activité médico-sociale 2

Code discipline : 966 - Accueil et accompagnement médicalisé pour PH
Code activité : 16 Prestation en milieu ordinaire

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.)
Capacité : 17

Article 4 :

Cette extension de 11 places ne donnera pas lieu à une visite de conformité,
Le titulaire de l'autorisation devra cependant transmettre aux autorités compétentes une déclaration sur l'honneur attestant
de la conformité de l'établissement aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement

Cette autorisation sera réputée caduque faute d’ouverture au public dans un délai maximum de 6 mois
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Article 5 :

11 est rappelé que l'autorisation est accordée pour une durée de quinze ans dans les conditions prévues par
l'article L, 313.1 du code de l'action sociale et des familles soit à compter du l“ mars 2023. Le
renouvellement, total ou partiel, est notamment subordonné aux résultats des évaluations mentionnées
au premier alinéa de l'article L. 312-8 du code de l'action sociale et des farnilles, dans les conditions définies

par le décret n'’ 2021.1476 du 12 noverr\bre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS
et son décret modïficatif nc’ 2022-695 du 26 avril 2022

Article 6 :
Tout changement important dans l'activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement
de l'établissernent ou du service, au regard des caractéristiques prises en consîdération pour son
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente concernée. L’autorisation ne
peut être cédée sans l'accord de cette derniè'e.

Article 7 :

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou
par voie de recours contentieux devant le Tribuna; Administratif de Rennes (par voie dématérialisée sur
Télérecours, , ou postale, 3 contour de la Motte 35044 RENNES cedex) dans un
délai de deux mois à compter ce sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication

Article 8 :
Le directeur de la céléga:ion départementale d'llle-et-Vilaine de l’ARS Bretagne, le Directeur général des
services du conseil départemental d’llle e: Vilaine et le gestionnaire de l’établissement ou du service sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du préscrt arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la RégIon Bretagne et sur le site internet du Département d’llle-et-Vilaine

Fait à Rennes, le 22/la/2025

Le Directeur général adjoint

de l’Agence régionale bj saôtë Bretagne.
Z

Le Président

départemental d IËle-e:-Vilaire

;/
d/

Maiik LAHOUCINE
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 
à TREGUEUX (22950) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 
 
VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 22 juillet 1974 portant autorisation de transfert de l'officine de pharmacie sise 32b rue 
de la République à TREGUEUX (22950) sous le numéro de licence 22#000190 ; 
 
VU le dossier reçu à l’ARS le 16 octobre 2025 de Madame Brigitte MARTIN, pharmacienne titulaire de la 
« PHARMACIE MARTIN – GEFFRAULT », sise 32b rue de la République à TREGUEUX (22950), relatif à la 
fermeture définitive de son officine à compter du 31 décembre 2025 (24h00) dans le cadre d’une restructuration 
du réseau officinal donnant lieu à indemnisation ; 
 
VU l’avis favorable en date du 22 octobre 2025 émis sur ce projet par la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne ; 

ARRETE 
 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 31 décembre 2025 (24h00) de l’officine 
de pharmacie sise 32b rue de la République à TREGUEUX (22950). La licence n° 22#000190 attachée à cette 
officine est caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 

Fait à Rennes, le 04 novembre 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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